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Il était clair pour la plupart des personnes 
présentes que le congrès avait fait beaucoup pour 
atteindre le but qu'il s'était fixé. Beaucoup de 
points d'interrogation ont disparu et beaucoup 
d'incompréhensions ont été dissipées au cours de 
la discussion, mais, à la longue, on finira peut-être 
par se rendre compte que le plus grand succès 
remporté par ce congrès, c'est le fait même qu'il 
ait été organisé. Le seul fait de tenir des réunions 
de ce genre était une franche admission de la ten
sion qui existait et de la nécessité de se parler 
franchement pour se comprendre de part et d'au
tre, si l'on veut que régnent la paix et la prospé
rité. C'est probablement là la raison pour laquelle 
tous ceux qui m'ont parlé au terme de ces assi

ses ont été unanimes à rendre hommage à la clair
voyance et au courage dont a fait preuve M. l'abbé 
Gérard Dion en organisant et en dirigeant ce 
congrès. 

D'autres réunions semblables dans l'avenir 
auront sans doute beaucoup de succès, car le pré
cédent qui a été créé comportait une méthode, une 
atmosphère et des objectifs qui forment une base 
solide pour l'édification de nouvelles initiatives du 
même genre. Pour quelqu'un des Etats-Unis qui 
voit les choses du dehors, il apparaît clairement 
que ces deux jours de novembre à l'hôtel Kent 
House ont rassemblé trop de gens de bonne vo
lonté et ont été trop gorgés de lumière pour ne 
pas être le prélude d'heureux lendemains. 

LE CINQUIEME CONGRES DE L ' A . P . I . 
G A S T O N C H O L E T T E 

L'Association professionneUe des industriels a 
tenu un briUant congrès à Québec, les 14 et 15 
novembre. La mise en scène était exceUente et le 
prestige autant que la valeur des conférenciers 
donnait beaucoup d'éclat à ces assises patronales. 

Les organisateurs avaient jugé opportun 
d'épingler au discours du 7 mai de Pie XII, dont 
le texte faisait l'objet des études des congressistes, 
le thème suivant qui lui servait d'étiquette: « Le 
patron et son entreprise ». 

La première conférence, portant sur la col
laboration patronale-ouvrière, fut donnée par M. 
GUbert Ayers, président de la Compagnie Ayers 
Limited de Lachute. On fit ressortir, au cours de 
cet exposé et de la discussion qui suivit, l'impor
tance de mesures avancées de sécurité sociale 
d'initiative privée, leur coût relativement peut éle
vé et leurs répercussions heureuses sur les ouvriers, 
surtout au moment des demandes d'augmentation 
de salaires. 

Après le déjeûner, au cours de la première 
journée, une solide pièce de philosophie sur le 
droit de propriété fut présentée par un universi
taire de grande renommée, le Père Louis Lachan
ce, o. p. Tel qu'il convenait, le conférencier mit 
en lumière les fondements traditionnels du droit 
de propriété en général, les éléments justificatifs 
de la propriété privée et, surtout, la fonction so
ciale de celle-ci. La satisfaction universelle des 
besoins humains est une des exigences primaires 
de la loi naturelle, et la propriété privée n'est va
lable que dans la mesure où eUe constitue un 

moyen efficace de remplir ce rôle. Après le dé
jeûner, le soussigné a demandé au Père Lachance 
si l'on pouvait interpréter certaines parties de son 
exposé comme l'expression d'une divergence d'opi
nion avec quelques conclusions de la brochure de 
la Commission sacerdotale d'études sociales sur 
« La participation des travaiUeurs à la vie de l'en
treprise ». Le savant dominicain répondit qu'U 
avait lu très attentivement cette publication et 
que rien, dans sa propre conférence, ne venait en 
contradiction avec la pensée de la Commission sa
cerdotale. 

L'après-midi du lundi fut marquée par deux 
conférences très intéressantes: l'une sur l'organi
sation professionneUe, l'autre sur les réformes de 
structure dans l'entreprise. La première fut don
née par M. Marcel Clément et la seconde par M. 
François-Albert Angers. La conclusion -la plus 
importante qui en ressort et qui, d'aUleurs, a fait 
l'objet d'une déclaration conjointe des deux con
férenciers, est celle qui propose à l'A.P.I. la for
mation de sections professionneUes en son sein 
avec mission d'instituer une collaboration organi
que, régulière et systématique avec les branches 
correspondantes du syndicalisme ouvrier, en vue 
de réaliser le plus efficacement possible la coUa
boration patronale-ouvrière telle qu'eUe est de
mandée dans les encycliques et les autres textes 
pontificaux. Cette exhortation pressante, vue dans 
la perspective du discours du 7 mai de Pie XII 
et dans ses rapports avec les discours de M. Vit
torio Vaccari et de Mgr Maurice Roy, constitue 
l'un des meiUeurs voeux qui aurait pu être formulé 
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à cette occasion par une association patronale 
d'inspiration cathoUque. 

La première journée fut clôturée par une con
férence de M. Vittorio Vaccari, secrétaire général 
de l'Association des employeurs catholiques de 
Belgique, et par une allocution de Son Exe. Mgr 
Maurice Roy, archevêque de Québec. M. Vaccari 
avait été invité à parler des directives sociales de 
Pie XII, et notamment à interpréter son discours 
du 7 mai aux patrons. Voici quelques extraits 
capitaux de son texte. « On doit l'interpréter ( ce 
discours de Pie XII) dans le cadre des directives 
sociales que, depuis l'encyclique Rerum Novarum 
à nos jours, la papauté n'a jamais cessé de donner 
aux peuples de la t e r re . . . Il y a quelqu'un qui a 
voulu injustement relever dans ce discours un 
changement d'orientation en regard des principes 
énoncés dans d'autres documents. . . Et U faut 
dire qu'U y a en certains milieux de patrons qui, 
se bornant à un examen superficiel et fragmen
taire du discours, ont mutilé sa construction orga
nique, de telle façon qu'ils l'ont interprété com
me une exposition des droits naturels du patron 
plutôt que de ses devoirs également ». Un peu 
plus loin, M. Vaccari affirme: « L'entreprise pri
vée paraît être le milieu le plus apte à développer 
le rapport de responsabilité commune, pour autant 
que celle-ci est le produit vivant de la libre initia
tive des individus et de leurs groupes librement 
constitués ». 

Mgr Maurice Roy, archevêque de Québec, 
insista sur deux points particuliers: les patrons doi
vent prendre eux-mêmes l'initiative du progrès 
social et, pour ce faire conformément à la doctri
ne de l'Eglise, ils ont par aUleurs le devoir d'être 
dociles aux directives de l'Episcopat, lequel est le 
seul qualifié pour formuler les interprétations et 
juger les applications des principes. Mgr Roy 
rendit hommage au rôle dynamique des patrons 
dans la vie économique. 

La deuxième journée du congrès fut consa
crée à la tenue de la réunion générale annuelle de 
l'A.P.I. Enfin, un discours de M. Maurice Duples
sis a clôturé le congrès. Le premier ministre a fait 
quelques déclarations sur des problèmes tels que 
l'entreprise privée, la centralisation, les grèves, le 
respect de l'autorité, etc. 

Voici le texte des voeux adoptés par l'A.P.I.: 

Les grèves 
Attendu que le bien commun exige que l'ordre et 

et la paix soient maintenus dans la société; 
Attendu que les ouvriers d'une entreprise ne peuvent 

être privés de leur droit au travaU que pour des raisons 
graves et du consentement de la majorité; 

Le congrès de l'Association professionneUe des indus
triels demande avec instance aux gouvernements de la 

province de Québec et du Canada d'adopter la législation 
nécessaire afin de décréter, en tenant compte des autres 
principes d'une juste grève, qu'aucune grève ne puisse être 
déclarée ou effectuée sans que la majorité des travaiUeurs 
de l'entreprise concernée ne l'aient votée Ubrement au 
scrutin secret, sous la surveiUance d'un représentant de 
l'Etat et sans que le ou les motifs de la grève n'aient été 
expUqués clairement et en détail aux travaiUeurs intéressés. 

La collaboration patronale-ouvrière 

Considérant que la doctrine sociale de l'EgUse de
mande la collaboration entre patrons et ouvriers; 

Considérant que l'intérêt des patrons et des ouvriers 
exige cette coUaboration; 

Considérant que l'un des buts principaux pour les
quels l'A.P.I. a été fondée est précisément la collaboration 
entre patrons et ouvriers; 

Considérant que l'expérience pratique des patrons dé
montre les précieux avantages de cette collaboration; 

L'Association professionnelle des industriels, réunie en 
congrès à Québec: 

a) exprime sa vive satisfaction du travail accompU 
jusqu'à maintenant par ses membres pour la collaboration 
patronale-ouvrière ; 

b) insiste fortement pour que s'accentue partout 
cette coUaboration dans un véritable esprit de justice et 
de charité; 

c) recommande particuUèrement le comité de coo
pération comme moyen efficace de réaliser et d'intensifier 
cette coUaboration; 

d) demande aux patrons de prendre en considéra
tion l'épanouissement de la personnaUté des travaiUeurs 
au niveau de leur compétence, de leur responsabiUté et 
de leurs risques. 

Sécurité sociale 

L'Association professionnelle des industriels, réunie 
en congrès plénier de ses membres: 

1. Recommande que les formes de sécurité sociale 
qui pourraient être mises en vigueur tiennent compte 
de la part normale que les employeurs, les employés et 
l'Etat doivent avoir dans ce domaine. 

2. Demande aux gouvernements et aux autres inté
ressés de procéder avec toute la prudence nécessaire afin 
de ne rien entreprendre qui puisse conduire directement 
ou indirectement au collectivisme. 

Projet d'association 

En vue de concrétiser les liens de naturelle sym
pathie qui existent entre les patrons itaUens et les patrons 
canadiens, et afin de resserrer les relations étabUes entre 
l'Ucid. et l'A.P.I., à l'occasion du congrès de l'Uniapac à 
Rome, il est proposé et résolu que l'on fonde une asso
ciation patronale italo-canadienne qui aurait pour but de 
développer les relations sociales, de fournir les rensei
gnements industriels et autres et d'étabUr une plus étroite 
coUaboration entre nos deux pays. 

Le conseil serait composé de cinq directeurs cana
diens, de cinq directeurs italiens et d'un secrétaire. 

L'Uniapac 
L'Association professionneUe des industriels, réunie 

en congrès plénier à Québec, réitère son entière adhésion 
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à l'Union internationale des associations patronales catho
Uques et redit son désir de collaborer avec les autres 
patrons chrétiens de l'univers pour la réalisation de la 
doctrine sociale chrétienne. 

EUe adresse ses félicitations à l'Association des patrons 

cathoUques d'ItaUe pour l'éclatant succès du congrès de 
Rome, en mai dernier. 

EUe adhère entièrement aux directives du Saint-Père 
dans son allocution aux patrons de l'univers, que l'on 
considère comme le charte des patrons chrétiens. 

STATISTIQUES ET INFORMATION 

I—ARBITRAGES EN COURS AU 31 OCTOBRE 1949 

Etablissements 

Pompiers-Verdun 
Policiers-Verdun 
Dominion Tar _fe Chemicals, Co 
M.E. Binz Co. Montmagny (Griefs) 
St-Maurice Furniture  
Barry A Staines Linoleum Ltd  
General Cigar, Co. Ltd  
Asbestos Corporation Ltd., Johnson's Co. Ltd. 
Flinkote Mines (Amiante Thetford-Mines) . 
Montreal Upholstering; Co. Ltd  
Singer Manufacturing Co  
Classon Knitting Mills Ltd  
S. Goldstein & Sons  
Standard Shirt Co  
American Can. Co  
Fonderie Legaré 
Coyle Tanning-Bonner Leather  
Boulangerie — Québec 
Matthew Moody & Sons Ltd  
Federal Electric Manufacturing Co  
E.J. Maxwell Ltd  
Canadian Industries Ltd. (Bronsburg) . . . . 
Construction Drummondville et VictoriaTille 
City Furni ture & Frame Co  
Paramount Leather Goods  
Empire Shirt, Louiseville  
Eastern Furni ture Co. Ltd  
Atlas Bedding Ltd  

Affiliation de la partie 
ouvrière 

C. 
F. 
C 
C 
F. 
C. 
F. 
C. 
C. 

C. 
C. 
C. 
C. 
C. 
C. 
C. 
c. 
c. 
c. 
A 
C. 
C. 
A 
A 
C. 
C. 
A 

C.T. 
CP . 
M.T. 
T.C.C. 
N.M. 
T.CC. 
A.T. 
T.C.C 
T.C.C 

I.O. 
U . C . 
I.O. 
T.C.C 
C L . 
T.C.C 
I.O. 
T.C.C 
C L . 
I.O. 
.O.C.Inc. 
C.T. 
T.C.C 
.FA. 
.F.L. 
T.C.C. 
T . C C 
.F.L. 

Président du tribunal 

Me André Montpetit 
Me André Montpetit 
Juge Herman Barret te 
Juge Achille Pettigrew 
Juge C.-E. Guérin 
Juge T.-A. Fontaine 
Juge Jules Poisson 
Juge Thomas Tremblay 
Juge Thomas Tremblay 
Juge Herman Barret te 
Juge Armand Cloutier 
G.-D. Laviolette 
H. Cari Goldenberg 
Juge Armand Cloutier 
Juge C.-E. Guérin 
Juge Edouard Boisvert 
Juge C.-E. Guérin 
Jean-Yves Gosselin 
Juge Armand Cloutier 
Me Ulric Laurencelle 
Me Roger Brossard 
Juge Alphonse Caron 
Juge T.-A. Fontaine 
Me André Montpetit 
Juge T.-A. Fontaine 
Me Jean Gagné 
Me Gilles DeBilly 
Juge Irenée Lagarde 

II—SENTENCES RENDUES ENTRE LE 1er ET 31 OCTOBRE 1949 

Etablissements Affiliation de la 
partie ouvrière Date de la sentence 

C.M.T.C. 
F.A.T. 
C.T.C.C. 
C.T.C.C. 
C l . O . 
C T . C C 

F.N.T.V. 

3-10-49 C.M.T.C. 
F.A.T. 
C.T.C.C. 
C.T.C.C. 
C l . O . 
C T . C C 

F.N.T.V. 

13-10-49 
C.M.T.C. 
F.A.T. 
C.T.C.C. 
C.T.C.C. 
C l . O . 
C T . C C 

F.N.T.V. 

7-10-49 

C.M.T.C. 
F.A.T. 
C.T.C.C. 
C.T.C.C. 
C l . O . 
C T . C C 

F.N.T.V. 

12-10-49 
13-10-49 

C.M.T.C. 
F.A.T. 
C.T.C.C. 
C.T.C.C. 
C l . O . 
C T . C C 

F.N.T.V. 

21-10-49 
S. Rubin Ltd., Rubin Bros., Fashion Craft, J. Elkin, 
E.-T. Coulombs, Raoul Garneau, Samuel Dorfman, 

C.M.T.C. 
F.A.T. 
C.T.C.C. 
C.T.C.C. 
C l . O . 
C T . C C 

F.N.T.V. 24-10-49 

JURISPRUDENCCE DU TRAVAIL 

Afin de renseigner les lecteurs du Bulletin, le Service 
de recherches entreprend une chronique mensuelle de 
Jurisprudence du travaU. En principe, cette chronique 
portera sur les cas courants de jurisprudence soit des 
cours civiles, comme la Cour Supérieure ou la Cour du 
Banc du Roi, soit des tribunaux d'arbitrage ou encore sur 
les décisions intéressantes des diverses commissions admi
nistratives provinciales ou fédérales. Il pourra même arri
ver qu'on étudie des décisions intéressantes des cours 
étrangères. Bien que notre but soit surtout de nous atta
cher aux cas courants, U pourra arriver que cette chronique 
fasse un retour sur le passé afin de présenter aux lecteurs 
l'analyse de cas qui demeurent, malgré le temps, d'une 
grande actualité. On n'est pas sans savoir, en effet, que 

la jurisprudence prend ses sources les plus fermes dans 
des décisions qui datent. 
Effet du changement de personnalité juridique 
des parties à une convention 

J.-L. Vachon & Fils signe une convention collective 
avec les représentants de ses employés formés en associa
tion non incorporée. Après la signature, J.-L. Vachon 
& Fils devient J.-L. Vachon & Fils Ltée, par acte de 
vente, changeant totalement la personnaUté juridique de 
l'employeur. 

D'autre part, l'association non-incorporée devient le 
« Syndicat du bâtiment et bois ouvré de Beauce », incor
poré selon la Loi des syndicats professionnels de Québec. 
Là encore, il y a changement de personnaUté juridique. 


